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Survol du Programme 

Le Programme Plexus® LEXUS est une récompense incitative offerte aux Ambassadrices de 
Marque et aux Ambassadeurs de Marque qui ont atteint et maintenu le rang payé 
d’Émeraude, de Saphir ou de Diamant, en vertu du Plan de compensation de Plexus. Les 
Ambassadrices de Marque indépendantes et les Ambassadeurs de Marque indépendants 
qui se sont qualifiés pour ce programme, qui se procurent leur véhicule Plexus LEXUS qualifié 
et qui annoncent de manière appropriée l’acquisition de leur automobile à Plexus, peuvent se 
qualifier pour obtenir le versement mensuel d’un bonus à appliquer sur leur Lexus, en 
fonction de leur Rang payé et du respect des directives du Programme Plexus LEXUS. 

Le Programme Plexus LEXUS a été conçu pour récompenser nos meilleurs Ambassadrices de 
Marque et Ambassadeurs de Marque, en reconnaissance de leurs efforts soutenus et de leur 
inlassable ardeur au travail. 

 

Exigences de qualification 

Afin de vous qualifier au Programme Plexus Lexus, vous devez respecter les exigences suivantes : 

• Vous devez être une Ambassadrice de Marque active ou un Ambassadeur de Marque actif, dont le 
compte est maintenu en bonne et due forme, conformément aux politiques et procédures de Plexus. 

• Vous devez avoir atteint le rang d’Émeraude, de Saphir ou de Diamant.* 
 
Le respect de ces exigences représente la première étape afin de devenir admissible à recevoir le 
versement d’un bonus mensuel Plexus LEXUS. 
 
*Les atteintes de rang ne sont officialisées que lorsque le traitement des commissions mensuelles est 
complété. 

 
Acquisition de votre Plexus LEXUS qualifiée   

Quand vous rencontrez le concessionnaire LEXUS de votre choix, afin de sélectionner votre véhicule, 
vous serez responsable de négocier les conditions et modalités de location ou d’achat de votre 
véhicule. En autant qu’il s’agisse d’un nouveau modèle LEXUS de l’année, ou d’un modèle LEXUS qualifié 
usagé certifié, vous serez admissible à recevoir des bonus. 
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Versements de Bonus Plexus® LEXUS  
États-Unis 
 

• Paiement LEXUS pour les Ambassadrices de Marque qualifiées et Ambassadeurs de Marque qualifiés, 
de rang Émeraude : 600 $ USD. Si vous décidez de ne pas vous prévaloir du Paiement LEXUS, vous 
recevrez automatiquement un versement mensuel de 420 $ USD 
 

• Paiement LEXUS pour les Ambassadrices de Marque qualifiées et Ambassadeurs de Marque qualifiés, 
de rang Saphir : 750 $ USD. Si vous décidez de ne pas vous prévaloir du Paiement LEXUS, vous recevrez 
automatiquement un versement mensuel de 525 $ USD 
 

• Paiement LEXUS pour les Ambassadrices de Marque qualifiées et Ambassadeurs de Marque qualifiés, 
de rang Diamant : 1 200 $ USD. Si vous décidez de ne pas vous prévaloir du Paiement LEXUS, vous 
recevrez automatiquement un versement mensuel de 840 $ USD 

 

Versements de Bonus Plexus® LEXUS  

International – Canada, Australie/Nouvelle-Zélande, 
Mexique & Alaska, Hawaii, Porto Rico : 
 

• Paiement LEXUS pour les Ambassadrices de Marque qualifiées et Ambassadeurs de Marque qualifiés, 
de rang Émeraude : 850 $ USD. Si vous décidez de ne pas vous prévaloir du Paiement LEXUS, vous 
recevrez automatiquement un versement mensuel de 595 $ USD 

• Paiement LEXUS pour les Ambassadrices de Marque qualifiées et Ambassadeurs de Marque qualifiés, 
de rang Saphir : 1 000 $ USD. Si vous décidez de ne pas vous prévaloir du Paiement LEXUS, vous 
recevrez automatiquement un versement mensuel de 700 $ USD 

• Paiement LEXUS pour les Ambassadrices de Marque qualifiées et Ambassadeurs de Marque qualifiés, 
de rang Diamant : 1 450 $ USD. Si vous décidez de ne pas vous prévaloir du Paiement LEXUS, vous 
recevrez automatiquement un versement mensuel de 1 015 $ USD 

Le Bonus Plexus peut être utilisé à la discrétion de l’Ambassadrice de Marque ou de l’Ambassadeur de 
Marque. Les versements seront inclus dans le total des revenus annuels de l’Ambassadrice de Marque 
ou de l’Ambassadeur de Marque. 

Si vous louez un nouveau modèle LEXUS de l’année, les paiements s’échelonneront sur une période de 
jusqu’à 36 mois, ou sur la durée de votre location (la plus courte de ces deux éventualités ayant 
préséance), avec l’option de reconduire la location sur une autre période supplémentaire de jusqu’à 36 
mois. Si vous achetez un nouveau modèle LEXUS de l’année, les paiements s’échelonneront sur une 
période de 36 mois, avec l’option de reconduire le paiement du véhicule sur une autre période 
supplémentaire de 36 mois. Si vous vous achetez un modèle LEXUS qualifié usagé certifié, les paiements 
s’échelonneront sur une période de jusqu’à 36 mois, avec l’option de reconduire le paiement du 
véhicule sur une autre période supplémentaire de jusqu’à 36 mois, ou jusqu’à ce que le véhicule 
atteigne 6 ans d’âge (la plus courte de ces deux éventualités ayant préséance). Pour profiter de cette 
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récompense, vous devrez obtenir et conserver une Preuve de possession annuelle et maintenir le Rang 
Payé d’Émeraude, de Saphir ou de Diamant. 

Le Bonus Plexus LEXUS sera maintenu pendant un maximum de 2 périodes consécutives de 36 mois sur 
tout véhicule, après quelle période, la location ou l’achat d’une nouvelle LEXUS sera nécessaire. Si votre 
contrat de location expire, ou si vous ne possédez plus le véhicule en question et que vous ne louez pas, 
ou n’achetez pas, un autre véhicule LEXUS, vous ne serez plus admissible à recevoir les bonus 
respectifs. 

Veuillez noter que le mois où vous atteignez pour la première fois le rang d’Émeraude vous qualifie 
uniquement pour prendre part au programme. Vous ne deviendrez admissible à recevoir le versement 
Plexus Lexus qu’à la fin du prochain cycle de commissions mensuelles, et après avoir suivi toutes les 
directives du programme Plexus Lexus. Les documents pertinents et le matériel de soutien à signer 
vous seront fournis à la fin. 

Si vous ne réussissez pas à vous qualifier au rang d’Émeraude ou plus pendant deux mois consécutifs, 
vous ne recevrez pas le versement Plexus LEXUS à compter du 2e mois. Vous ne recevrez à nouveau le 
versement que lorsque vous vous requalifierez au rang d’Émeraude ou plus. Si vous vous qualifiez 
comme Émeraude à Saphir, vous recevrez le Bonus en lien avec le rang Saphir. Si votre rang payé glisse 
du rang Saphir à Émeraude pendant deux mois consécutifs, vous recevrez le Bonus en lien avec le rang 
Émeraude à compter du 2e mois. Si votre rang payé glisse du rang Diamant à Saphir pendant deux mois 
consécutifs, vous recevrez le Bonus en lien avec le rang Saphir à compter du 2e mois. Si votre rang payé 
glisse du rang Diamant à Émeraude pendant deux mois consécutifs, vous recevrez le Bonus en lien avec 
le rang Émeraude à compter du 2e mois. 

Veuillez envoyer par courriel votre Contrat de location fermée d’un véhicule moteur, votre Contrat de 
vente à tempérament d’un véhicule moteur ou votre Entente d’acquisition d’un véhicule moteur, ainsi 
qu’une copie signée du Formulaire d’Accusé de réception Plexus Lexus à 
plexuslexus@plexusworldwide.com.  

La soumission de la Preuve de possession pertinente, ainsi que le retour de la page signée de l’Accusé 
de réception du Programme Plexus Lexus, déclencheront le premier paiement de votre Bonus Plexus 
LEXUS, qui sera versé à la fin du cycle de commissions mensuelles suivant. 

Les versements des Bonus Plexus LEXUS seront inclus dans le total des revenus annuels de 
l’Ambassadrice de Marque ou de l’Ambassadeur de Marque. 

 

Ensemble-cadeau 
Lorsque vous atteindrez pour la première fois le rang d’Émeraude, vous recevrez par courriel 
une Lettre de bienvenue de la part de Plexus, vous félicitant de votre récente atteinte de 
rang et vous invitant à découvrir les avantages réservés aux rangs Joyaux. 
 
De plus, en reconnaissance de votre progression, vous recevrez un Ensemble-cadeau 
incluant un sac de voyage personnalisé, un emblème du logo Plexus, ainsi qu’un cadre de 
plaque minéralogique aux couleurs de Plexus. Cet ensemble-cadeau est réservé aux 
personnes qui atteignent le rang Émeraude pour la toute première fois. 
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En ce qui concerne les personnes qui atteignent le rang Saphir ou Émeraude pour la toute 
première fois, leur Ensemble-cadeau comprendra un nouvel emblème du logo Plexus, ainsi 
qu’un cadre de plaque minéralogique aux couleurs de Plexus. 
 

Crédit et paiements à charge 
La décision de louer ou d’acheter un véhicule Plexus LEXUS qualifié demeure l’unique responsabilité de 
l’Ambassadrice de Marque ou de l’Ambassadeur de Marque. Tout contrat signé par l’Ambassadrice de 
Marque ou l’Ambassadeur de Marque est établi exclusivement entre telle Ambassadrice de Marque ou 
tel Ambassadeur de Marque et LEXUS. Plexus ne garantira aucun paiement de location et n’offrira aucun 
conseil en lien avec la capacité de l’Ambassadrice de Marque ou de l’Ambassadeur de Marque de 
financer tel véhicule. 

Exigences en matière de preuve de possession 
À chaque période de 12 mois, vous devrez fournir à Plexus une Preuve de possession de 
votre véhicule qualifié Plexus LEXUS, tel que défini plus bas : 

• Enregistrements du véhicule à jour et à votre nom 

• Photographie récente de vous avec votre véhicule Plexus LEXUS 

• Preuve d’assurances du véhicule 

À faire parvenir à Plexus par courriel à plexuslexus@plexusworldwide.com 
 

Annulation des Bonus Plexus LEXUS 

Vous ne serez plus admissible à recevoir les Bonus, dans l’éventualité de l’une ou l’autre des 
situations suivantes : 

• Vous ne louez plus ou ne possédez plus le véhicule ayant été acquis en vertu du Programme Plexus 
Lexus. 

• Vous n’avez pas réussi à vous qualifier au rang d’Émeraude ou plus pendant deux mois consécutifs. 

• La durée du contrat de location ou d’achat de votre Plexus LEXUS est venue à terme. 

• Votre compte Plexus a été suspendu en raison d’une violation des politiques de Plexus. 

• Vous n’êtes plus Ambassadrice de Marque indépendante active ou Ambassadeur de Marque 
indépendant actif ou vous vendez votre statut d’Ambassadrice de Marque Plexus ou d’Ambassadeur 
de Marque Plexus. 

 
(Voir Formulaire d’Accusé de réception sur la page suivante) 

 
¤Plexus ne garantit aucun revenu ou profits. Les gains personnels et les profits varieront. Votre succès dépendra de vos ventes, de vos efforts individuels, 
de votre engagement, de vos habiletés de chef de file, des conditions économiques et du marché, ainsi que de vos frais opérationnels. En 2024, les 
revenus annuels moyens de toutes les Ambassadrices de Marque et de tous les Ambassadeurs de Marque ont été de 742 $. Pour davantage 
d’informations, veuillez consulter la Déclaration de divulgation sur les revenus annuels de Plexus. 
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Accusé de réception 

La soussignée Ambassadrice de Marque indépendante Plexus ou le soussigné Ambassadeur de Marque 
indépendant Plexus (le « Participant ») est admissible à prendre part au Programme Plexus LEXUS. Le 
Participant reconnaît et convient qu’il/elle a reçu le document Directives du Programme Plexus LEXUS et, 
en signant le présent Accusé de réception plus bas, le Participant reconnaît et convient de ce qui suit : 

1. La location ou l’achat, par le Participant, d’un véhicule Plexus LEXUS qualifié (conformément aux 
conditions et modalités des Directives du Programme Plexus LEXUS) est une condition pour que le 
Participant puisse recevoir le paiement de bonus, tel que stipulé dans le document Directives du 
Programme Plexus LEXUS. Dans l’éventualité où le Participant ne procédait pas à la location ou à l’achat 
d’un véhicule Plexus LEXUS qualifié, conformément aux conditions et modalités stipulées dans les 
Directives du Programme Plexus LEXUS, le Participant ne sera pas admissible à recevoir le paiement de 
bonus décrit dans les Directives du Programme Plexus LEXUS. De plus, si le Participant ne procède pas à 
la location ou à l’achat d’un véhicule Plexus LEXUS qualifié, que le contrat de location du Participant 
vient à échéance, ou que la Participant n’est plus en possession du véhicule Plexus LEXUS qualifié, pour 
quelque raison que ce soit, ou que le Participant ne se conforme plus aux autres exigences décrites aux 
Directives 

2. Si le Participant décide de louer ou d’acheter un véhicule Plexus LEXUS qualifié, le Participant 
reconnaît qu’il/elle sera en tout temps personnellement et entièrement responsable des paiements à 
LEXUS de tous montants dus à LEXUS et/ou tous autres montants en lien avec telle location ou tel achat 
d’un véhicule LEXUS. De plus, le Participant comprend que Plexus ne consentira en aucun cas à : (a) 
participer à toute négociation concernant la location ou l’achat, par le Participant, d’un véhicule LEXUS; 
(b) signer (en quelque qualité que ce soit) le contrat de location ou d’achat, ni aucun autre document 
en lien avec la location ou l’achat, par le Participant, d’un véhicule LEXUS; (c) être tenue responsable, de 
quelque manière que ce soit, envers LEXUS (ni envers toute entreprise affiliée à LEXUS) en lien avec 
toute obligation financière ou d’autre nature, en regard de la location ou de l’achat, par le Participant, 
d’un véhicule LEXUS. La seule et unique obligation reconnue par Plexus en lien avec la location ou l’achat, 
par le Participant, d’un véhicule LEXUS, sera de verser au Participant son Bonus Plexus LEXUS, 
directement au Participant, aux montants et en telles périodes de temps, tel que décrit dans les 
Directives du Programme Plexus LEXUS. 

3. Le Participant a lu et comprend la signification et les conséquences stipulées aux Directives du 
Programme Plexus LEXUS et au présent Accusé de réception. Le Participant a eu l’occasion de consulter 
des conseillers juridiques et fiscaux en regard de toutes questions que le Participant pourrait avoir en 
lien avec les Directives du Programme Plexus LEXUS, du présent Accusé de réception, et/ou en lien avec 
les conséquences économiques, juridiques et fiscales de ce qui précède. 

 
 

Nom :    No. ID Plexus :   
 

 
Signature :   Date :   
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